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ARTICLE 43

Dans l’alinéa 4 de cet article, substituer aux mots :

« ou en même temps que »

le mot :

« de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement tendant à prévoir que la peine de sanction réparation créée par cet article soit 
alternative à la peine d'emprisonnement et qu'il n'y ait pas de cumul possible entre les deux peines.


